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Constitution d’un dossier d’autorisation

Contenu du dossier de demande d’autorisation d’exploiter une carrière (art. R.181-13 et D.181-15-2 CE)

- références du pétitionnaire

- implantation du projet

- droits du pétitionnaire sur le terrain d’implantation

- description du projet

- étude d’impact (y compris les éléments de l’étude d’incidence « eau »)

- documents visuels du projet

- note de présentation non technique

- capacités techniques et financières (au plus tard à la mise en service de la carrière)

- constitution des garanties financières

- étude de dangers

- concertation usage futur/remise en état (lors de l’arrêt définitif de l’installation)

- document attestant que le projet est conforme au document d’urbanisme (avis ou délibération si  
modification du document d’urbanisme) 

- plan de gestion des déchets d’extraction



Les articles D.181-15-3 à D.181-15-9 CE prévoient les documents spécifiques 
complémentaires (autres autorisations embarquées) :

- réserve naturelle si pas couvert par urbanisme (art. D.181-15-3) 

- parc national � avis conforme (art. R.181-24)
si cœur de parc � autorisation spéciale (art. R.181-56)

- site classé ou en instance de classement (art. D.181-15-4) si pas couvert par éventuelle 
demande de PC

- espèces ou assimilés (art. D.181-15-5)

- défrichement (art. D.181-15-9)

Si le projet est susceptible d’affecter un site Natura 2000, alors évaluation des incidences dans 
les conditions définies aux articles L.414-4 et R.414-19 CE (dossier inclus dans l’étude 
d’impact).

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Le dossier de demande d’autorisation: adressé au préfet en 4 exemplaires papier et sous 
forme électronique (art. R.181-12)

Constitution d’un dossier d’autorisation



Instruction
Phase d’examen

• Instruction conduite par le préfet du département où est situé le projet (art. R.181-2)

• Si dossier formellement complet, le préfet délivre un accusé de réception (art. R.181-
16)

• Si l’instruction révèle un manque d’informations, le préfet demande au pétitionnaire de 
compléter ou régulariser le dossier sous un délai qu’il fixe (art. R.181-16)

• Durée de phase d’examen (art. R.181-17)

• 4 mois + 1 mois si avis niveau national (souvent le cas!)  

• 8 mois si l’AEnv est demandée suite à une mise en demeure (art. L.171-7) 

• suspendue jusqu’à réception des éléments de complétude ou de régularisation 
du dossier (sur décision du préfet)

• + 4 mois maxi sur décision motivée de prorogation

• Consultations

• Services contributeurs (art. D.181-17-1) + ARS :  contribution sous 45 j (art. R.181-18) 

• Autorité environnementale (avec transmission des avis 
supra + éléments du service instructeur principal (coordonnateur)
saisine sous 45j maxi - délai 2 mois (art. R181-19)

• Nombreuses autres consultations spécifiques



Carrières: principales consultations spécifiques

• Si patrimoine archéologique (art. R.181-21) : auprès du préfet de région - SVA 45 jours

• Si aire AOP (art. R.181-23):  auprès de l’ INAO - SVA 45 j

• Si parc mais pas cœur de parc (art. R.181-24) : auprès de l’autorité du parc - SVA 45 j 
conforme

• Si site classé ou en instance (art. R.181-25) : auprès du ministre des sites 45 j après avis 
CNDPS  45j - SVR conforme 

• Si réserve naturelle (art. R.181-26) : le préfet peut saisir CDNPS ou CSRPN, et si avis 
défavorable 45 j alors le préfet saisit pour avis conforme le ministre chargé de la nature 45j

• Si espèces (art. R.181-28) : auprès de la CNPN - SVA 2 mois - avis conforme ministre 45j si 
espèce « spéciale » et avis défavorable CNPN 

• Si défrichement bois ou forêt relevant du régime forestier (art. R.181-31) : ONF - SVA 45 j 
public

Instruction
Phase d’examen



• Rejet de l’autorisation (art. R.181-34) sur :

� Dossier resté incomplet 

� Avis conforme défavorable

� Incompatibilité persistante intérêts protégés (appréciation)

� Possible si travaux engagés

� Possible si urbanisme incompatible : mais pas si révision en cours 

• Sinon enquête incluant les avis publics mais sans les éléments confidentiels 
(art. R.181-36) 

� Saisine du Tribunal administratif sous 15 j après la fin de la phase d’examen

� Le préfet a 15 j après désignation du CE pour prendre l’arrêté d’enquête 
publique

� Durée de l’enquête publique 30 j

• En parallèle : consultation des collectivités (au minimum celles d’implantation 
du projet, celles du rayon d’affichage pour ICPE - 3 kms pour la rubrique 
2510-1), délai fin d’enquête + 15 j (art. R.181-38)

Instruction
Phase d’enquête publique



Le préfet est l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation d’exploiter une carrière 
(art. R.181-2)

Dans les 15 j suivant réception du rapport du CE, le préfet transmet, pour info, la note 
de présentation non technique et les conclusions du CE à la CDNPS (art. R.181-39)

Le préfet peut demander un avis à la CDNPS sur les prescriptions envisagées qui 
encadreront le fonctionnement de la carrière ou sur le refus d’autorisation (art. R.181-
39)

Projet d’arrêté est transmis au pétitionnaire qui dispose d’un délai de 15 j pour 
d’éventuelles observations (art. R.181-40)

Le préfet statue sur la demande d’AEnv dans les 2 mois suivant réception par le 
pétitionnaire du rapport d’enquête publique - 3 mois en cas de saisine de la CDNPS -
délai prorogeable 1 fois avec accord du pétitionnaire. 
Délais suspendus en cas de révision du document d’urbanisme ou si le préfet 
demande une tierce-expertise (art. R.181-41)

Instruction
Phase de décision



Publicité de l’autorisation (ou refus) d’exploiter une carrière (art. R.181-
44)

• Copie de l’arrêté transmis à la mairie pour y être consultée

• Affichage 1 mois minimum en mairie

• Ampliation de l’arrêté aux collectivités locales

• Publication de l’arrêté sur le site internet de la préfecture

Instruction
Phase de décision



Recours contentieux et autorisation de carrière

- Décisions prises dans le cadre de l’AEnv soumises au plein contentieux (art. 
L.181-17)

� Le juge peut n’annuler qu’une phase ou une partie de l’AEnv (art. L181-18 I) et/ou 
surseoir à statuer jusqu’à autorisation modificative

� Il doit dire dans ce cas ce qu’il advient du reste de l’autorisation (art. L.181-18 II)

- Délais de recours (art. R. 181-50)

� Pour le pétitionnaire : 2 mois à/c de la notification de l’arrêté du préfet

� Pour les tiers : 4 mois à/c de l’affichage en mairie ou de la publication de 
l’autorisation sur le site internet de la préfecture

Si recours administratif (gracieux ou hiérarchique): prolongation de 2 mois des 
délais de recours contentieux (art. R.181-50)

Pour les tiers : après la mise en service, possibilité de réclamation sur les 
prescriptions - SVR 2 mois (art. R.181-52)

Instruction
Phase de décision



Toute modification notable de l’installation doit être portée à la 
connaissance du préfet avant sa réalisation (art. R.181-46). 

Est considérée comme substantielle, toute modification:

� Constituant une extension devant faire l’objet d’une nouvelle évaluation 
environnementale (pour les carrières: systématique si extension > 25 ha, 
au cas par cas si extension < 25 ha)

� Ou atteignant des seuils quantitatifs et des critères fixés par arrêté
(carrières non concernées)

� Ou étant de nature à entrainer des dangers ou inconvénients significatifs 
mentionnés à l’article L.181-3

Si modification substantielle alors nouvelle procédure d’AEnv.

Si modification non substantielle alors le préfet peut imposer toute 
prescription complémentaire nécessaire (consultations réglementaires) 

Avis CDNPS facultatif sur les prescriptions complémentaires (art. R.181-
45)

Modifications de l’installation



Exemple de modification

Modifications de l’installation

APAE

Extension

Si surf. extension > 25 ha
Evaluation environnementale systématique avec EI
Nouvelle procédure AEnv
Avis de l’AE

Si surf. extension < 25 ha
Cas par cas

- si oui � Evaluation environnementale avec EI

- si non et si le préfet dit oui � nouvelle procédure AEnv avec étude d’incidence (cas théorique)
- si non et si le préfet dit non � APC



Exemple de modification

APAE

Zone d’extraction

Extension de la 
zone d’extraction à
l’intérieur du périmètre 
autorisé

Le préfet statue selon le 3e tiret du I de l’art. R.181-46

Modifications de l’installation



Prolongation du délai d’autorisation : dossier à déposer 2 ans avant la date 
d’expiration de l’autorisation (art. L.181-15 et R.181-49)
Instruit comme une modification   � pas forcément substantielle

Article L181-15 

(…) La prolongation et le renouvellement d'une autorisation environnementale sont soumis à la 
délivrance d'une nouvelle autorisation s'ils comportent une modification substantielle du projet autorisé
ou en cas de changement substantiel dans les circonstances de fait et de droit ayant présidé à la 
délivrance de l'autorisation initiale. Dans le cas contraire, les dispositions du dernier alinéa de l'article L. 
181-14 sont applicables.

Article R181-49 

La demande de prolongation ou de renouvellement d'une autorisation environnementale est adressée 
au préfet par le bénéficiaire deux ans au moins avant la date d'expiration de cette autorisation.

La demande présente notamment les analyses, mesures et contrôles effectués, les effets constatés sur 
le milieu et les incidents survenus, ainsi que les modifications envisagées compte tenu de ces 
informations ou des difficultés rencontrées dans l'application de l'autorisation.

Cette demande est soumise aux mêmes formalités que la demande d'autorisation initiale si elle prévoit 
d'apporter une modification substantielle aux activités, installations, ouvrages et travaux autorisés

Prolongation



Merci de votre attention
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Contexte
Modification du Code du travail

Jusqu’en mai 2009  Ancienne rédaction de l’art. L.4111-4 du code du travail: 
Mines et carrières exclues du champ d’application de la 4ème partie du code du 
travail « Santé et la Sécurité au Travail »  Application du Règlement Général 
des Industries Extractives (RGIE, RGMC, RGMA, RGCa)

Art 33 - Loi n°2009-526 du 12 mai 2009  Nouvelle rédaction de l’art. L.4111-4 
du CT: plus d’exclusion  Application de la 4ème partie « Santé et Sécurité au 
travail » du CdT aux mines et carrières.

Art. L. 4111-4. – « Les dispositions de la présente partie peuvent être complétées ou adaptées par 
décret pour tenir compte des spécificités des entreprises et établissements relevant des mines, des 
carrières et de leurs dépendances.» 

N’a pas implicitement abrogé RGIE 
Projet : « refondre » le RGIE dans le CT  par décret en 
Conseil d’État
Des dispositions peuvent compléter et adapter le CT aux 
spécificités des industries extractives
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Contexte
Modification du code minier

Art 92 - Loi n°2009-526 du 12 mai 2009  « …le Gouvernement est autorisé à 
procéder par ordonnances à la création de la partie législative […] du code 
minier […]»

Ordonnance n° 2011-91 du 20 janvier 2011 portant codification de la partie 
législative du code minier 

 abroge les art. 85 et 107 du code minier (de 1956) substitués par les art. 
L.161-1 et L.351-1 du code minier (nouveau)

Base législative établie  début des travaux de refonte

Enjeux :

Simplification et actualisation de la réglementation 

Base réglementaire pour les exploitants et l’inspection du 
travail dans les industries extractives
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Méthodologie (1/2)
1. Comparaison Code du Travail / RGIE / RGMC, RGMA, RGCa  (1 à 3 mois)

Comparaison des articles et classification, réalisée par l’INERIS:

Niveau 1 : exigence du RGIE identique au  CdT → abrogation

Niveau 2 : exigence du RGIE plus contraignante que CdT → conservation si spécificité

Niveau 3 : exigence du RGIE moins contraignante que CdT → abrogation

Niveau 4 : exigence du RGIE inexistante dans CdT → conservation si spécificité

2. Analyse (1 mois)

Analyse par le MTES du rapport fourni par l’INERIS

3. Groupe de travail suivant la nature du Titre à abroger (2 à 6 mois)

Organisation de réunions de travail avec les inspecteurs DREAL, experts, 
syndicats professionnels, OEP,... afin de statuer sur les points litigieux
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Méthodologie (2/2)
4. Rédaction du projet de texte (1 à 2 mois)

Rédaction d’un projet de décret abrogeant le titre RGIE, et intégrant les 
spécificités éventuelles mines et carrières non couvertes par le CdT + si 
nécessaire rédaction arrêté(s) ministériel(s)

5. Étapes de validation devant les différents organismes (6 à 12 mois)

Concertation / Conseil Général de l’économie, de l’industrie, de l’énergie et des 
nouvelles technologies (CGEIET) / Conseil d’Orientation des conditions aux 
conditions de Travail (COCT) / Conseil Général de Commissariat à la 
Simplification (SGG) / Conseil National d’évaluation des normes (CNEN) /  
Conseil d’Etat (CE)

6. Publication au JO (6 mois)  Entre 12 et 24 mois



7

Travaux finalisés
Titres Textes pris en complément du CdT

Bruit

Décret n° 2013-797 du 30 août 13 Vibration

Empoussiérage

Amiante Décret n° 2014-802 du 16 juillet 14
Arrêté du 16 juillet 14 abrogeant certaines 
dispositions relatives à l'amiante dans les 
industries extractives

Forage Décret n° 2016-1303 du 4 octobre 2016 relatif aux 
travaux de recherches par forage et d'exploitation 
par puits de substances minières, et abrogeant 
l'annexe intitulée « Titre Recherche par forage, 
exploitation de fluides par puits et traitement de 
ces fluides » du décret n° 80-331 du 7 mai 1980 
portant règlement général des industries 
extractives



8

Travaux en cours

 

Courant 2018 : Publications des textes

Titres Avancement

Véhicules sur piste Saisine du Conseil d’État en cours

Travail et circulation 
en hauteur

Projet de décret et projet d’arrêté
Concertation sur le projet de décret pendant une 
durée d’1 mois (octobre-novembre)

Entreprises 
Extérieures

Équipements de 
protection 
individuelle

Électricité Rédaction du projet de texte

Règles générales Rédaction du projet de texte



9

Travaux futurs

 Les Titres suivants seront à l’étude pour l’année 2018

Titres Avancement Objectif 

Équipements 
de travail

Très peu de spécificités

Projet de texte courant 2018
Parution courant 2019

Explosifs Spécificités importantes

Rayonnements 
ionisants

Attente des décrets de 
transposition de la directive 
Euratom (environnement et 
travailleurs) → comparatif 
définitif
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L’arrêté du 22 septembre 1994
Rappels

� Champ d’application

� Exploitations de carrière soumises à autorisation 
Rubrique n° 2510-1 de la nomenclature des ICPE

� Installations de premier traitement des matériaux de carrières 
(implantées dans une carrière ou en dehors) 
soumises à autorisation
Rubrique n° 2515-1.a de la nomenclature 

� Prescriptions s’imposant de plein droit

� L’arrêté d’autorisation peut fixer, en tant que besoin, des 
prescriptions plus contraignantes



� 2 modifications

� Arrêté du 24 avril 2017 (JORF du 26/04/17)

Complète la transposition de DDIE du 15/03/06 concernant la 
gestion des déchets de l’industrie extractive 

� Arrêté du 30 septembre 2016 (JORF du 12/10/16) 

Déclaration de mise en service (modif. art. 8)

Front d’abattage (modif. art. 11) 

Remblayage des carrières (modif. art. 11 et 12)

Poussières émises (modif. art 19)

L’arrêté du 22 septembre 1994
Dernières modifications



Les rapports de surveillance et d’inspection ainsi que les documents 
relatifs à l’autorisation sont conservés par l’exploitant de manière à
garantir le transfert approprié des informations, notamment en cas de 
changement d’exploitant

Plan de gestion des déchets d’extraction résultant du fonctionnement de 
la carrière établi avant le début d’exploitation

L’arrêté du 22 septembre 1994
modifications de l’arrêté du 24 avril 2017



Déclaration de la mise en service de l'installation

Mise en service de l'installation réalisée après aménagements tels que 
précisés aux articles 4 à 7 de l'arrêté du 22/09/94 (panneaux 
d’information, accès, périmètre de la carrière)
Peuvent être complétés par des travaux précisés par l'arrêté
d'autorisation.

� notification auprès du préfet et du maire des communes concernées

Géométrie du front d’abattage

Pour les exploitations à ciel ouvert, dispositions concernant la hauteur et 
la pente des gradins du front d’abattage.

Possibilité de déroger laquelle s'inscrira dans le cadre d'un arrêté
complémentaire.

� ne pas créer d’instabilité des fronts

L’arrêté du 22 septembre 1994
modifications de l’arrêté du 30 septembre 2016



Remblayage des carrières

Caractéristiques des déchets utilisables pour réaliser les 
opérations de remblayage

� les déchets d’extraction inertes, internes ou externes, sous réserve 
qu'ils soient compatibles avec le fond géochimique local

� les déchets inertes externes (à l’exploitation de la carrière), s'ils 
respectent les conditions d’admission définies par l’arrêté ministériel 
du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d’admission des déchets 
inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 
2517 et des installations de stockage de déchets inertes relevant de 
la rubrique 2760, y compris le cas échéant son article 6

L’arrêté du 22 septembre 1994
modifications de l’arrêté du 30 septembre 2016



Remblayage des carrières

Possibilité de remblayer, sous certaines conditions, les carrières de 
gypse et d’anhydrite à l’aide :

� des rebuts de fabrication provenant des usines de production de 
plâtre, de plaques ou de produits dérivés contenant du plâtre et 
qui sont non recyclables dans des conditions technico-
économiques acceptables

� des terres et matériaux extérieurs à la carrière contenant 
naturellement du gypse ou de l'anhydrite

L’arrêté du 22 septembre 1994
modifications de l’arrêté du 30 septembre 2016



Remblayage: valorisation ou élimination de déchets inertes

Le remblayage à l’aide de déchets inertes sera considéré comme une 
opération de valorisation de ces déchets si ces opérations sont réalisées 
en cohérence avec l’exploitation de la carrière ou sa remise en état, en 
tenant compte de l’usage futur du site.

� classement sous la rubrique 2510

Si l’opération de remblayage à l’aide de déchets inertes ne vise qu’à
stocker ces déchets à des fins d’élimination, sans lien avec l’exploitation 
de la carrière ou de sa remise en état, alors 

� classement sous la rubrique 2760-3

L’arrêté du 22 septembre 1994
modifications de l’arrêté du 30 septembre 2016



Poussières 

Rejets canalisés - contrôle des niveaux émis

- Capacité d’aspiration > 7000 m3/h

Contrôle annuel

[C/poussières] < 20 mg/m3 (anciennement 30 mg/m3)

Dépassement autorisé sur 48h < 500 mg/m3

Si [C/poussières] > 500 mg/m3 - arrêt de l’installation

Mesure des PM10 lors de chaque prélèvement

- Capacité d’aspiration < 7000 m3/h

Rejets autant que possible canalisés

Entretien annuel documenté permettant de garantir
la [C/poussières] < 20 mg/m3

L’arrêté du 22 septembre 1994
modifications de l’arrêté du 30 septembre 2016



L’arrêté du 22 septembre 1994
modifications de l’arrêté du 30 septembre 2016

Poussières

Surveillance environnementale

Exploitations de carrière concernées: P > 150 000 t/an (non en eau)

Vérifier l’impact du fonctionnement de la carrière sur son environnement

Plan de surveillance (ou protocole)

- Station(s) témoins non impactée(s)

- Stations tiers riverains/personnes sensibles < 1500 m

- Stations en limite de site/vents dominants

- r < 500 mg/m2/jour en moyenne annuelle glissante (stations tiers riverains)

Campagnes trimestrielles ou semestrielles

Collecteurs: jauges (norme NF X 43-014) 

Station météo locale direction et vitesse du vent, température et pluviométrie 

Bilan annuel des valeurs mesurées et commentaires
historique des données, valeurs limites, valeurs emplacements témoin, conditions 
météorologiques et activité/évolution de l’installation



Entrée en vigueur

Modifications de l’arrêté du 24 avril 2017: entrées en vigueur le 27/04/17 sauf 
pour les art. 3, 5 et 8, qui pour les installations existantes au 26/04/17, 
s’appliqueront à/p du 01/07/18

Modifications de l’arrêté du 30 septembre 2016: les prescriptions sont 
applicables à l’exception des

- art. 19.2 (dispositif de dépoussièrage des engins de foration) � à/p du   
01/01/20

- art. 19.4 at art. 19.6 à 19.9 (surv. env.) � à/p du 01/01/18
pour les installations existantes au 01/01/17

Une instruction (remblayage et surveillance environnementale) sera publiée 
prochainement. 

L’arrêté du 22 septembre 1994
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GENERALITES



� Aspect technique:

� Nombre de sites très importants (800 à 1000 carrières > 150000 

t/an) et exploitant des roches de nature très variée

� Aspect « terrain »:

� une emprise au sol parfois très importante, des configurations de 
sites complexes

� des zones d’exploitation qui évoluent dans le temps

Les carrières : un contexte particulier



Les émissions totales de poussières sont liées:

- aux émissions canalisées: peu dépendantes de la météorologie 

mais plutôt de l’efficacité des systèmes de captage / épuration,

- aux émissions diffuses: fortement dépendantes de la météorologie 
(pluviométrie, conditions de vent, etc.) et de la configuration des sites

(encaissés, dégagés, etc.)

Sources d’émission de poussières:



Impact de la météorologie sur les émissions de poussières

� Risque d’émissions diffuses de poussières corrélé :

Vent

Rayonnement 
solaire direct



� Risque d’émissions diffuses de poussières anti-corrélé :

Pluie

Impact de la météorologie sur les émissions de poussières



� Révision arrêté 22/09/94:

- Cadre réglementaire visant à vérifier l’éventuel impact du 

fonctionnement de la carrière sur son environnement

- faire évoluer la surveillance vis-à-vis des enjeux, des nouvelles 

connaissances et des méthodes actuellement disponibles

Contexte



METROLOGIE



Métrologie: retombées atmosphériques totales (mg/m2/jour)

� très bon traceur de l’empoussièrement. Analyse: pesée poussières 
totales (somme des fractions non soluble et soluble)

� Ancienne méthode: NF X43-007 (plaquettes de dépôt)

� rendement de collecte incertain (lessivage, dissolution)

� problèmes de réenvols



Métrologie: retombées atmosphériques totales (mg/m2/jour)

� Nouvelle méthode: NF X43-014 (jauges de collecte des retombées 

totales)

� Bon rendement de collecte

� Peu de réenvols

� Prise en compte fraction soluble possible

� Possibilité d’analyses physico-chimiques ultérieures 



� Nécessité de mise en place sur site d’une station de mesure, de 
préférence répondant aux normes Météo France (mesure du vent à

10 mètres) pour:

� Validation des hypothèses du plan de surveillance à chaque 

campagne

� Essentielle pour l’interprétation des résultats

� Aide potentielle à la gestion / exploitation du site

Métrologie: station météo

� Possibilité d’utiliser les données de la station Météo France locale la 

plus proche si sa représentativité a été démontrée par comparaison à

des mesures issues d’une station mise sur site



CONSTRUCTION DU 

PLAN DE 

SURVEILLANCE



Construction du plan de surveillance:

Zone de 
traitement

Zone 
d’extraction

Piste de 
roulage

1ère étape – Localisation des sources



Construction du plan de surveillance
2ème étape – Localisation des cibles: zones résidentielles



Construction du plan de surveillance
2ème étape – Localisation des cibles: maisons isolées



Construction du plan de surveillance
3ème étape – Limites de propriété



Construction du plan de surveillance:

4ème étape – analyse de la saisonnalité des vents



Construction du plan de surveillance

Printemps

EtéAutomne

Hiver



Construction du plan de surveillance
5ème étape – Localisation des emplacements



Construction du plan de surveillance

Témoin

1

2

3

4

5

6

7



RESULTATS DE LA 

SURVEILLANCE



Surveillance: suivi et interprétation

� Fourniture d’un rapport présentant

- l’ensemble des résultats obtenus pour chaque campagne 

trimestrielle: dates, tonnages produits, météorologie associée 

(rose des vents, pluviométrie)



Surveillance: suivi et interprétation

Témoin

1

2

3

4

5

6

7

Hiver

Emp. 1 172

Emp. 2 78

Emp. 3 280

Emp. 4 90

Emp. 5 326

Emp. 6 100

Emp. 7 80

Témoin 71

Cumul de pluie : 110 mm



Surveillance: suivi et interprétation

� Fourniture d’un tableau de synthèse annuel, avec calcul de la 
moyenne annuelle, emplacement par emplacement

Dépôt poussières totales (mg/m2/j)

Hiver printemps été automne

Moyenne 

annuelle

Emp. 1 172 145 154 85 139

Emp. 2 78 156 165 168 142

Emp. 3 280 136 163 101 170

Emp. 4 90 98 100 301 147

Emp. 5 326 213 231 98 217

Emp. 6 100 236 263 422 255

Emp. 7 80 91 105 83 90

Témoin 71 85 91 78 81



Surveillance: suivi et interprétation

� Interprétation:

� - par rapport à la valeur réglementaire : 500 mg/m2/j

� - par rapport au témoin

� - par rapport à l’historique des résultats, année après année
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